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HUMOUR OU INJURE ? TELLE EST LA QUESTION 

Les mots blessent et un ton humoristique peut recéler des injures. Un récent arrêt de la Cour de 

Cassation met en évidence que la liberté d’expression en entreprise a des limites et qu’un employeur 

est en droit de sanctionner un salarié dont les propos sont susceptibles de nuire à la santé au travail de 

ses collègues. Comment pouvez-vous intervenir en prévention ? 

•  

DE NOMBREUX PROPOS INJURIEUX SOUS COUVERT D’HUMOUR  
En décembre dernier, la Cour de cassation a statué sur le cas d’un salarié qui se démarque par la récurrence de 
propos injurieux ou offensants. 

Selon les mots rapportés, il a traité des collègues de travail de « KATE MOSS MOCHE », de « MERDEUSE DE 
CHTI », de « naine », ou de « RITALE ». 

Il a également rebaptisé « le CAT » un service où travaillent deux collègues en situation de handicap. 

A une autre collègue, de nationalité italienne, il a demandé en réunion « COMMENT DIT-ON LECHE-CUL EN 
ITALIEN ? » avant de répondre que la bonne traduction était le nom de famille de cette collègue. 

Selon l’auteur de ces propos, il s’agit d’humour. 

LES PAROLES PEUVENT BLESSER ET NUIRE À LA SANTÉ  
La Cour de cassation a confirmé que de tels propos sont des injures et que son employeur était en droit de 
licencier l’auteur pour faute grave. 

En effet, les entreprises sont tenues, à l’égard de chaque salarié, d’une obligation de sécurité qui impose de 
prendre les mesures nécessaires pour protéger leur santé physique et mentale (Code du travail, art. L. 4121-1). 

En outre, les employeurs doivent planifier la prévention en y intégrant « LES RISQUES LIES AU HARCELEMENT 
MORAL ET AU HARCELEMENT SEXUEL (…) AINSI QUE CEUX LIES AUX AGISSEMENTS SEXISTES » (Code 
du travail, art. L. 4121-2). 

De la même façon, tout agissement en lien avec un critère de discrimination, subi par un salarié et « AYANT 
POUR OBJET OU POUR EFFET DE PORTER ATTEINTE A SA DIGNITE OU DE CREER UN 
ENVIRONNEMENT INTIMIDANT, HOSTILE, DEGRADANT, HUMILIANT OU OFFENSANT » peut constituer 
une discrimination (art. 1 de la loi n° 2008-496 du 27 mai 2008). 

Un licenciement du salarié auteur de propos répétés qui pourraient relever du harcèlement ou de la 
discrimination semble donc constituer une réponse appropriée de l’entreprise pour satisfaire à ses obligations. 

HUMOUR OU INJURE : COMMENT FAIRE LA DIFFÉRENCE ?  
Plusieurs indicateurs permettent de supposer que les limites de la liberté d’expression ont été dépassées : 



• quand la moquerie cible des personnes concernées par un ou plusieurs critères de discrimination : sexe, 
apparence physique, nationalité, handicap, etc. ; 

• quand des collègues font remarquer que c’est blessant ; 
• quand les personnes visées expriment un malaise ou tentent d’éviter l’auteur. 

AGIR CONTRE LES PROPOS INJURIEUX 
Il est courant de sous-estimer la portée de ces discours toxiques. Pourtant, les entreprises ont tout intérêt à s’en 
préoccuper, tant pour préserver la santé de leurs salariés que pour améliorer l’ambiance de travail et la 
productivité. 

La première étape est de poser le cadre, d’afficher clairement que des propos injurieux ou stigmatisants ne sont 
pas acceptables et sont passibles de sanctions. 

Vous pouvez associer les représentants du personnel pour déterminer l’angle le plus approprié : prévention des 
harcèlements et de la discrimination, lutte contre les violences au travail, etc. 

Notez-le 

Si vous avez un règlement intérieur ou prévoyez d’en rédiger un, il est possible d’y inclure l’interdiction des 
injures, insultes ou propos discriminatoires. 

Dans un deuxième temps, sensibilisez l’ensemble des managers et des équipes sur les impacts des propos 
injurieux et des agressions verbales, sur les limites de l’humour et sur le respect entre collègues. 

N’hésitez pas à informer les salariés qu’ils sont en droit de se plaindre s’ils subissent de tels propos. 

Enfin, recadrez les auteurs de discours toxiques. Vous pouvez les sanctionner en fonction de la répétition de tels 
propos ou de la gravité des impacts pour les collègues. 

Pour bénéficier d’un éclairage législatif et réglementaire en santé-sécurité au travail et des précisions apportées 
par la Cour de cassation les Editions Tissot vous conseillent leur documentation « Réglementation et 
jurisprudence en santé sécurité au travail ». 
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